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ARTICLE 3

I. – À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer au mot :

« dix »,

le mot :

« quinze ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 51.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi instaure un droit à l’oubli pour les patients ayant séjourné par le passé dans
une  unité  pour  malades  difficiles  ou  ayant  fait  l’objet  d’un  jugement  ou  d’une  déclaration
d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental.

Le présent amendement a pour objet d’allonger d’une durée de cinq années la période
pendant laquelle la situation du patient impose une attention spécifique et une procédure adaptée
lors de la demande de mainlevée de la mesure d’hospitalisation. Cet allongement se justifie par le
fait que les patients concernés ont été liés à des faits d’une particulière gravité. 


